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marches-securises.fr PUBLICATION
ÉTABLISSEMENT

Terre de Provence
Agglomération (13)
Chemin Notre-Dame
BP 1
13630 Eyragues

AVIS DE MARCHÉ (AVIS RECTIFICATIF)
SERVICES

AVIS DE MARCHÉ - rectificatif

Section 1 - Acheteur

1.1 Acheteur

Nom officiel : Terre de Provence Agglomération (13).
Forme juridique de l’acheteur: Organisme de droit public
Activité du pouvoir adjudicateur: Services généraux des administrations publiques.

Section 2 - Procédure

2.1 Procédure

Titre: Services de transports scolaires de Terre de Provence.
Description: La consultation donnera lieu à un accord-cadre, au sens de l'article L2125-1-1° du Code de la Commande Publique.
Le présent accord-cadre présentera les caractéristiques suivantes : - il sera mono-attributaire ; - il sera conclu avec seulement un
maximum en valeur, conformément à l'article R2162-4 2° du Code de la Commande Publique ; - il sera exécuté au fur et à mesure
de l'émission de bons de commande dans les conditions fixées aux articles R2162-13 à R2162-14 du Code de la Commande
Publique. Les prestations sont susceptibles de varier dans les limites suivantes : 3 000 000 EUR HT maximum par an
Identifiant interne: 2025M04-TRANSP.
Type de Procédure: Ouverte.
Procédure accélérée: NON.
Principales caractéristiques de la procédure: Le marché est un accord-cadre, au sens de l'article L2125-1-1° du Code de la
Commande Publique. Il sera mono-attributaire, conclu avec seulement un maximum en valeur, conformément à l'article R2162-4
2° du Code de la Commande Publique et exécuté au fur et à mesure de l’émission de bons de commande dans les conditions
fixées aux articles R2162-13 à R2162-14 du Code de la Commande Publique..

2.1.1 Objectif

Nature du marché: services.
Nomenclature principale (cpv): 60112000.

2.1.2 Lieu d’exécution

Ville: Eyragues.
Code postal: 13630.
Code NUTS: FRL04.
Pays: France.
Informations complémentaires de la procédure : Le pli de sauvegarde devra être impérativement remis avant la date et l’heure
limite de remise des offres, soit par lettre recommandée avec demande d’avis de réception postale soit remis contre récépissé
(horaires de réception des plis : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 à l’exception des jours fériés) à
l’adresse suivante : Terre de Provence Agglomération - Service des Marchés – 5 place Marius Chabrand – 13630 Eyragues.
Les modalités de consultation du contrat sont les suivantes : conformément à l'article L311-1 du CRPA, toute personne peut
demander à Terre de Provence Agglomération la communication des documents administratifs liés à la présente procédure (y
compris le contrat lui-même). Pour cela, le service des marchés dont les coordonnées sont précisées dans le présent avis, doit
être sollicité par écrit, après la signature du contrat. Les documents seront transmis de préférence par voie dématérialisée, dans
un délai d'un mois à compter de la demande, lorsque celle-ci est intervenue après signature du contrat, et sous réserve des
éléments couverts par le secret en matière commerciale et industrielle. En cas de doute quant aux éléments communicables,
Terre de Provence Agglomération est susceptible de saisir pour conseil la CADA. Les prestations sont susceptibles de varier
dans les limites suivantes : 3 000 000 € HT maximum par an..

2.1.3 Valeur

2.1.4 Informations générales

Informations complémentaires du marché: Il s'agit de toutes les communes de Terre de Provence Agglomération.
Informations complémentaires de la procédure: Le pli de sauvegarde devra être impérativement remis avant la date et l’heure
limite de remise des offres, soit par lettre recommandée avec demande d’avis de réception postale soit remis contre récépissé
(horaires de réception des plis : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 à l’exception des jours fériés) à
l’adresse suivante : Terre de Provence Agglomération - Service des Marchés – 5 place Marius Chabrand – 13630 Eyragues.
Les modalités de consultation du contrat sont les suivantes : conformément à l'article L311-1 du CRPA, toute personne peut
demander à Terre de Provence Agglomération la communication des documents administratifs liés à la présente procédure (y
compris le contrat lui-même). Pour cela, le service des marchés dont les coordonnées sont précisées dans le présent avis, doit
être sollicité par écrit, après la signature du contrat. Les documents seront transmis de préférence par voie dématérialisée, dans
un délai d'un mois à compter de la demande, lorsque celle-ci est intervenue après signature du contrat, et sous réserve des
éléments couverts par le secret en matière commerciale et industrielle. En cas de doute quant aux éléments communicables,
Terre de Provence Agglomération est susceptible de saisir pour conseil la CADA. Les prestations sont susceptibles de varier
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dans les limites suivantes : 3 000 000 € HT maximum par an..
Base juridique : Directive 2014/24/EU

2.1.5 Conditions de passation des marchés

2.1.6 Motifs d'exclusion

Informations complémentaires du marché: Il s'agit de toutes les communes de Terre de Provence Agglomération.

Section 5 - Lot

5.1 LOT N° : LOT-0001

Identifiant interne: 2025M04-TRANSP.
Titre: Services de transports scolaires de Terre de Provence.
Description: Services de transports scolaires de Terre de Provence.

5.1.1 Objectif

Type de marché: services.
Classification CPV: 60112000.

5.1.2 Lieu d'exécution

5.1.3 Durée estimée

Date de début: 01/09/2025.
Date de Fin: 31/08/2026.

5.1.4 Renouvellement

Nombre maximal de renouvellements: 3.
Description: Le marché est reconductible 3 fois 1 an, par tacite reconduction. S’il est reconduit, la date de fin d’exécution est
portée au 31 Août 2029..

5.1.5 Valeur

Valeur (hors TVA): 12000000 EUR.
Valeur maximale de l’accord-cadre: 12000000 EUR.

5.1.6 Informations générales

Le marché est financé au moins partiellement par des fonds de l’Union européenne: Projet de passation de marchés non
financé par des fonds de l’UE.
Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP): oui.

5.1.7 Achats stratégiques

Approche de réduction des impacts environnementaux: none.

5.1.8 Critères d'accessibilité

5.1.9 Critères de sélection

Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle.
Nom : Aptitude à exercer l'activité professionnelle.
Description : Inscription au registre électronique national des entreprises de transport par route, conformément aux articles
R3113-2 et R3113-3 du Code des transports.

Type : Capacité économique et financière.
Nom : Capacité économique et financière.
Description : Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires du domaine d'activité, portant sur les
trois derniers exercices disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur
économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont disponibles.

Type : Capacité technique et professionnelle.
Nom : Capacité technique et professionnelle.
Description : Liste des principaux services fournis au cours des trois dernières années indiquant le montant, la date et le
destinataire public ou privé. Les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par
une déclaration de l'opérateur économique.

5.1.10 Critères d'attribution

Critère Prix :
Description : Prix de la prestation apprécié selon le montant total du DQE.
Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 60

Critère Qualité :
Description : Valeur technique décomposée ainsi : - Adéquation de l’organisation de l’exploitation et du personnel affecté
aux lignes : 20 % - Age moyen du parc des véhicules affectés à la ligne : 20 % à partir du mémoire technique et



marches-securises.fr Avis de publicité 25-33783 25/03/2025

page 3/4

environnemental.
Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

5.1.11 Documents de marché

Pas de restriction en matière d’accès aux documents.
Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : français.

5.1.12 Conditions du marché public

Date limite de réception des offres : 30/04/2025 à 12:00.
Soumission électronique : Requise
Adresse pour la soumission : https://wwww.marches-securises.fr.
Catalogue électronique : Non autorisée
Langues dans lesquelles les offres ou les demandes de participation peuvent être présentées : français.
Variantes : Non autorisée
Date limite pour demander des renseignements supplémentaires : 18/04/2025.
Date limite jusqu’à laquelle l’offre doit rester valable : 6 Mois

Conditions de présentation :

Conditions du marché :
Facturation électronique : Requise

5.1.15 Techniques

Accord-cadre, sans remise en concurrence
Nombre maximum de participants : 1.
Informations sur le système d’acquisition dynamique:
Pas de système d’acquisition dynamique

5.1.16 Informations complémentaires, médiation et révision

Organisation chargée des procédures de médiation :  Tribunal administratif
Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif
Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de passation de marché : Terre de
Provence Agglomération (13)
Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Terre de Provence Agglomération (13)
Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal administratif
Organisation qui reçoit les demandes de participation : Terre de Provence Agglomération (13)
Organisation qui traite les offres : Terre de Provence Agglomération (13)

Section 8 - Organisations

8.1 ORG-0001

Nom officiel : Terre de Provence Agglomération (13).
Numéro d’enregistrement (SIRET) : 20003508700010.
Adresse postale : 5 place Marius Chabrand.
Adresse postale : 5 place Marius Chabrand.
Ville : Eyragues.
Code postal : 13630.
Pays : France.
Point de contact: service des marchés.
Adresse électronique: marchespublics@terredeprovence-agglo.com.
Téléphone: +33 432614295.
Profil de l’acheteur: https://www.marches-securises.fr.

8.2 ORG-0003

Nom officiel : Tribunal administratif.
Numéro d’enregistrement (SIRET) : 17130005600024.
Adresse postale : 31 rue jean françois leca.
Ville : Marseille.
Code postal : 13002.
Pays : France.
Adresse électronique: greffe.ta-marseille@juradm.fr.
Téléphone: +33 491134813.
Adresse internet: https://marseille.tribunal-administratif.fr.

Section 10 : Modifications
Version de l’avis antérieur à modifier :  89928-2025
Principale raison de la modification : Correction par l’acheteur
Description : Les dates limites de remise des offres et de demande d'informations complémentaires sont reportées.

10.1 Modification :
Identifiant de la section : LOT-0001
Description des modifications : Au lieu de "date limite de réception des offres : 31/03/2025 à 12h00" , il faut lire "date limite de
remise des offres : 30/04/2025 à 12h00".
Les documents de marché ont été modifiés : oui
Les documents de marché ont été modifiés le : mardi 25 mars 2025 - 00:00

10.2 Modification :
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Identifiant de la section : LOT-0001
Description des modifications : Au lieu de "date limite de demande d'informations complémentaires : 21/03/2025 à 12h00", il faut lire : "date
limite de demande d'informations complémentaires : 18/04/2025 à 12h00"
Les documents de marché ont été modifiés : oui
Les documents de marché ont été modifiés le : mardi 25 mars 2025 - 00:00

Section 11 - Informations relatives à l’avis

11.1 Informations relatives à l’avis

Identifiant/version de l’avis :cfcd68e9-39b8-434f-abb8-0fb7df8f585e
Type de formulaire: Mise en concurrence.
Type d’avis : Avis de marché – directive générale, régime ordinaire.
Date d’envoi de l’avis: 25/03/2025 à 17:08.
Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible: français.

11.2 RÉFÉRENCE DE L'AVIS ORIGINAL

Référence de l'avis au JO : 89928-2025 du 2025-02-10


